
Bagueur spécialisé sur la bécasse des bois [Date
limite inscription : 27/09/2026 ]

Pédagogie

Domaine

Domaine 04.2.Gestion
de la faune terrestre

Date

Du08/12/2026
Au10/12/2026

Durée

Jours: 2.50
Heures: 17.00

Lieu principal

Le Prioulet, Structure

Communale

d'Hébergement

Autre(s) lieu(x)

Tout voir

Numéro de
session

S-01048

Contact
administratif

SOFIA BENSEMMANE

sofia.bensemmane@ofb.gouv.fr

Responsable de
la session

DAMIEN COREAU

damien.coreau@ofb.gou

Présentation de l'oiseau (biologie, écologie), migration et du Réseau Bécasse.

Détermination de l'âge d'oiseaux en main, TP ailes, sorties terrain.

PMA et prélèvements.

Baguage, éthique, saisie des données.

Evaluation des acquis.

Programme

1.Apporter des connaissances générales sur l’espèce et les méthodes de suivis.

2.Reconnaître l’âge des oiseaux à partir du plumage.

3.Connaître les méthodes de captures et être capable de les mettre en œuvre en toute sécurité.

4.Savoir manipuler les oiseaux, prendre des mesures biométriques.

5.Réussir l’examen final permettant d’obtenir une autorisation de capture.

Objectifs

Portail Formation

foo

foo



Planning

1. Demander un carnet de formation auprès du Réseau Bécasse. Ce carnet

devra être rempli auprès de bagueurs agréés pour être sélectionné au

stage. Il devra être transmis sous forme numérique lors de l’inscription. 

2. Suivre la formation en ligne en amont du stage de formation en présentiel.

Pré-requis

Présentation, travaux pratiques, exercices pratiques, examen

Méthodes et supports

Chargé(e) d’entretien du milieu naturel, Animateur(trice), Conservateur(trice),

Chargé(e) d'études scientifiques, Technicien, Garde, Agent technique, Ingénieur, Responsable scientifique, Inspecteur de

l'Environnement

ONF, Agents OFB, Fédération de Chasse

Public concerné

Parcours de formation : 

Etape 1 : Demande du carnet : le stagiaire contacte le Réseau Bécasse pour recevoir son carnet de formation

(reseau.becasse@ofb.gouv.fr)

Etape 2 : Formation terrain : Le stagiaire se forme auprès de bagueurs actifs, qui valident les compétences au fur et à mesure.

Le Réseau Bécasse pourra fournir une liste de bagueurs actifs.

Etape 3 : Validation des compétences : Une fois la plupart des compétences acquise, le stagiaire peut candidater au stage de

formation

Pour candidater au stage de formation :

S’inscrire au stage via le site de formation OFB

Envoyer son carnet de formation sous format numérique aux administrateurs du Réseau Bécasse

À noter : Le fait d’avoir validé toutes les compétences du carnet de formation ne garantit pas à l’apprenti d’être accepté au

stage, le nombre de places étant limité. Par ailleurs, dans les départements où il existe peu ou pas de bagueurs spécialistes

bécasse en activité (ce qui complique la validation des compétences par des bagueurs actifs), il pourra être toléré à

l'inscription, que toutes les compétences n'aient pas été validées. Mais le principe est d'aller rencontrer un maximum de

bagueurs actifs pour compléter son carnet.

Processus de formation :

Une fois sélectionné pour participer au stage, chaque stagiaire devra suivre des cours en ligne en amont du stage. À l’issue

des 2,5 jours de formation en présentiel, les coordinateurs du Réseau Bécasse évalueront les compétences techniques,

pratiques et les connaissances des stagiaires pour délivrer les autorisations de capture.

Modalités d'évaluation : examen écrit et pratique

Contacts : Damien Coreau damien.coreau@ofb.gouv.fr et Hugo de Vergès hugo.deverges@mnhn.fr

Informations complémentaires

foo

foo

mailto:reseau.becasse@ofb.gouv.fr
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DATE DE DÉBUT : 08/12/2026 TYPE DE PLANNIFICATION : Continue

DATE DE FIN : 10/12/2026 LIEU PRINCIPAL : Le Prioulet, Structure
Communale d&#039;Hébergement

DURÉE (H/J) : 17:00/2.50

DATE DE DÉBUT DATE DE FIN HEURE DE DÉBUT HEURE DE FIN DURÉE (H) LIEU PRINCIPAL

08/12/26 08/12/26 10:00 22:00 7 Le Prioulet, Structure

Communale

d'Hébergement

09/12/26 09/12/26 10:00 22:00 7 Le Prioulet, Structure

Communale

d'Hébergement

10/12/26 10/12/26 10:00 12:30 3.5 Le Prioulet, Structure

Communale

d'Hébergement

Séquences

foo

foo


